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RÉSEAU I SWISS PDNS

Les membres du réseau de prise en charge lors de leur réunion l'an dernier. Photo : màdSwiss-PDNS

Echanges entre
professionnels de la santé
Fin 2016, des infirmières et infirmiers ont fondé Swiss-PDNS. Cette
association est la première et la seule en Suisse à mettre en réseau
les personnels chargés des soins pour favoriser les échanges
professionnels.

En 2013 et en 2015, de nombreux professionnels

des soins ont suivi la formation postgrade
« expert(e) en matière de soins des parkinsoniens ».

Ces cours étaient proposés par Parkinson Suisse en
collaboration avec le centre de formation de Berne.

Les diplômé (e) s ont voulu prolonger les acquis
de cette formation et ont décidé de se mettre en
réseau. En novembre 2016, ils ont fondé à Olten
l'association Swiss-PDNS (Swiss Parkinson's
Disease Nursing Specialist). Les membres sont
des professionnels exerçant en Suisse dans les

domaines des soins ambulatoires, aigus station-
naires, de réadaptation et de longue durée.

Informations :

www.swiss-pdns.ch

L'association a pour objectif :

• de créer un réseau national en prenant en
considération les groupements régionaux déjà
existants ou émergents

• de former des communautés de travail
• de prendre part à un réseau thérapeutique

interdisciplinaire à l'échelle suisse en matière
de Parkinson

• de soutenir les membres dans leur activité
professionnelle

Vous êtes professionnel (le) des soins diplômé (e)
ou assistant(e) en soins et santé communautaire
et vous vous occupez aussi de parkinsoniens Vous
êtes le/la bienvenu (e).

Mechtûd Uhl et Frauke Rogenhofer,

co-présidentes de Swiss-PDNS

Nouveau règlement

Le Conseil fédéral a édicté une

nouvelle réglementation pour
les personnes actives à temps
partiel bénéficiaires d'une

rente d'invalidité de l'Ai.

Avec la nouvelle réglementation
entrée en vigueur au début de

l'année, le Conseil fédéral a

transposé un arrêt de la Cour

européenne des droits de

l'homme qui qualifiait de

discriminatoire la « méthode mixte »

précédemment utilisée.

Jusqu'à présent, l'Ai déterminait

la capacité de travail des

personnes concernées dans

leur métier et au foyer de

manière indépendante. Pour les

mères notamment, elle était

discriminante : l'Ai partait du

principe qu'elles réduiraient

leur temps de travail quoi qu'il
arrive. Le travail rémunéré et le

travail domestique non rémunéré

étant pondérés différemment,

de nombreuses mères

ont perdu leur droit à une rente
de l'Ai. D'autres ont vu leur

rente baisser, voire s'annuler.

Le Conseil fédéral vient de

réagir. Désormais, le même

poids est accordé aux
problèmes de santé dans le cadre

de la profession et au sein du

ménage. Les offices Al doivent

ajuster les rentes qui ont été

calculées selon la méthode

mixte. Les personnes dont la

rente a été réduite ou supprimée

par le passé en raison de

leur travail à temps partiel ont

droit, dans certaines circonstances,

à une rente de l'Ai.

Si vous n'êtes pas sûr(e) de

devoir faire une nouvelle

demande de rente ou si vous

avez des doutes sur la façon
de procéder, contactez Parkinson

Suisse.

Source : Inclusion Handicap.

PARKINSON 129 21


	Échanges entre professionnels de la santé

